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Session n°3 du briefing : L’aide peut-elle améliorer le commerce? Le nouvel agenda de l’ «aide au commerce»
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Commission européenne, Bâtiment A. Borschette, Salle 4D

Rue Froissart, 36 - 1040 Bruxelles

Allocution de Mr Ferdinand NYABENDA- Secrétaire Général Adjoint 

Secrétariat ACP

Monsieur le Directeur de la Direction Générale du Développement,

Monsieur le Directeur du CTA, 

Excellences,

Mesdames et Messieurs

Le thème qui nous réunit aujourd’hui de l’aide au commerce est très important pour les pays ACP qui sont actuellement engagés sur deux fronts de négociations : au sein de l'Organisation Mondiale du Commerce (OMC) et avec l'Union Européenne sur les Accords de Partenariat Economique (APE) avec des échéances de conclusion assez proches. 
Besoins de synergies avec les négociations OMC et APE

Comme nous n'avons cessé de le rappeler, ces deux processus sont interconnecté, et les résultats poursuivi dans le cas particulier des APE ne peuvent prendre tout leur sens qu'au regard de ce qui sera convenu au niveau multilatéral à l'OMC.  C'est en ce sens que les pays ACP sont dans une recherche permanente de cohérence dans leur approches vis-à-vis des deux cadres de négociations.

La question de l'aide pour le commerce est une bonne illustration de cette interdépendance. Nous avons adopté comme principe, au niveau du Groupe ACP, de nous assurer que chaque processus de négociations inclue dans le paquet de résultats, les mesures nécessaires à la pleine réalisation de l'accord final qui en est issu. C'est dans ce sens que nous insistons sur le volet développement dans les APE, et c'est aussi suivant ce principe que nous avons abordé l'aide pour le commerce dans le cadre des négociations à l'OMC. 

Il est dès lors certain que les pays ACP doivent jouer un rôle proactif dans la conception de l’aide au commerce et qu'ils doivent s’assurer que cette aide complète et est en cohérence avec les mesures prévues dans les Accord de Partenariat économique (APE) ainsi qu’avec les efforts d’intégration régionale. L’aide au commerce ne devrait en ce sens pas être liée à la signature ou non des APE.
Contenu et caractéristiques 

Comme les ministres ACP l'ont encore rappelé lors de leur  réunion en novembre dernier, l'aide pour le commerce devrait couvrir l’assistance technique et le renforcement des capacités dans les domaines aussi cruciaux que la facilitation du commerce, qui sont essentiels pour la mise en œuvre des engagements pris par les membres ACP lors des négociations commerciales. 
A cette même occasion, il ont réaffirmé, concernant spécifiquement le Programme de travail de Doha, que l’aide pour le commerce ne saurait se substituer aux objectifs en matière de développement énoncés et qu’elle ne fait pas partie de l’engagement unique. 

L'aide pour le commerce enfin devrait aussi servir à pallier l'insuffisance ou l’absence d’infrastructure qui représente un obstacle majeur au commerce. L’investissement dans le domaine de l’infrastructure étant un facteur, direct ou indirect, de facilitation du commerce.
De manière générale, la perception du Groupe ACP est que l'aide pour le commerce doit être additionnelle aux programmes et instruments de coopération existants, non conditionnelle, prévisible, durable et efficace et doit être définie en se reprochant le plus possible des besoins exprimés sur le terrain. 
Renforcement des capacités de l’offre et implication du secteur privé
Par son déploiement, l'aide pour le commerce doit également permettre de répondre à a la faible capacité de l’offre qui restreint les opportunités offertes par l’accès au marché. Ceci constitue un obstacle au commerce pour une grande partie des pays ACP. Les actions à mener dans ce domaine ont été identifié comme devant couvrir le renforcement des capacités de connaissance réglementaires, le développement des ressources humaines et de l’infrastructure physique nécessaires à la production de biens compétitifs, ainsi que le transport et une exportation de qualité pour ces produits.

A ce niveau, et afin d'assurer une bonne prise en considération des besoins, il sera primordial d'associer le secteur privé dans les discussions sur l’aide au commerce, surtout dans l'analyse de la chaîne de valeur pour permettre de classer par ordre de priorité les stratégies visant à lever les contraintes liées aux chaînes de production, de vente, de distribution et de transport. 
Coûts de l’ajustement et de la mise en œuvre
Même si les réformes commerciales apportent des effets positifs de croissance sur le long terme, elles entraînent aussi sur le court terme, des impacts négatifs tels que les coûts liés à l’application des règles du commerce ; l’augmentation des prix des denrées alimentaires pour les importateurs nets de produits alimentaires; l’érosion des préférences, la baisse des recettes tarifaires ; et d’autres coûts économiques et sociaux liés à l’ajustement dans certains secteurs spécifiques tels que le sucre et la banane. 
Il est dès lors nécessaire de considérer les mécanismes de financement additionnels  et de compensation qui tiennent compte de ces pertes occasionnées par les réformes commerciales, et en particulier celles se rapportant aux produits pour lesquelles les pays ACP ont bénéficié de préférences de longues dates. 
Un engagement des Etats membres de l’Union à fournir des ressources supplémentaires comme convenu au niveau du Conseil des Ministres, notamment la moitié de l’enveloppe budgétaire des deux milliards qui est destinée au pays ACP sera particulièrement fondamental pour couvrir tout le champ exposé. .
Modalités opérationnelles

Pour synthétiser, nous pourrions dire que l’Aide au Commerce doit être fournie dans le meilleur intérêt des pays ACP et doit tenir compte des priorités suivantes :

· Elle doit se baser sur les besoins et les priorités des pays ACP, et être ancrée dans les stratégies de développement de ces pays
· Elle doit s’appuyer sur des processus de consultation large et inclusifs regroupant les donateurs, els Etats, le secteur privé, la société civile…
· Les faiblesses liées à la capacité institutionnelle doivent être résolues par des appuis de long terme
· Les interventions des donateurs doivent être coordonnées  et les procédures harmonisées et simplifiées afin de garantir l’utilisation effective des fonds de l’Aide au Commerce et faciliter l’absorption des financements par les pays bénéficiaires,
Le Groupe ACP a inscrit dans son programme pour les prochaines années l’aide au commerce comme une priorité et ceci en étroite collaboration avec les pays et les régions ACP. Le Groupe ACP souhaite que l’aide au commerce ne soit pas un vain mot mais apporte des améliorations concrètes pour el commerce des pays ACP, notamment dans le secteur agricole et rural qui est clé pour atteindre els objectifs du millénaire.
J’espère donc que nous pourrons ensemble définir les contours précis de l’aide au commerce appliquée aux pays ACP.
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